
Motion des personnels du collège Choiseul d’Amboise, 


Soutenue par le SN FO LC 37


Suite à une Heure d’information syndicale sur la Protection Sociale 
Complémentaire le 4 décembre 2025, 25 membres des personnels du collège 
Choiseul d’Amboise réaffirment :


- Leur totale opposition à la « PSC » qui est une attaque majeure contre la 
sécurité sociale (dont le principe est « chacun paye selon ses moyens et est 
remboursé selon ses besoins »)


- Leur totale opposition à cette attaque contre le mutualisme qui se traduit par 
la remise en cause de la solidarité avec la mise en place d’un système 
assurantiel, ainsi que des coûts plus élevés pour des prestations qui ne seront 
pas équivalentes.


- Les personnels demandent donc l’abrogation de l’adhésion obligatoire à la 
PSC, l’abrogation de l’accord ministériel du 20 octobre 2023 qui découple 
santé et prévoyance ainsi que l’abrogation du jour de carence et du rapt de 
10% sur les personnels malades !


- Ils revendiquent le retour au 100% sécurité sociale pour tous.


